
L’intervention du 
Conservatoire du 
littoral en baies 
algues vertes
Vallée du Douvenant – Grève des Courses à 
Saint-Brieuc et Langueux
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Objectifs des périmètres d’intervention 
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L’intervention foncière du Conservatoire : Définition d’un périmètre d’intervention
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L’intervention foncière du Conservatoire 
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L’intervention foncière du Conservatoire : Mise en place d’un droit de préemption 









Animation foncière amiable
Vallée du Douvenant – Grève des Courses  
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En cours - Langueux :
400 parcelles pour 135 ha 
 75 parcelles ont déjà fait l’objet d’une offre d’achat

Soit 32 dossiers ouverts pour 23ha, représentant 67 propriétaires ou co-indivisaires
 5 ventes en cours pour 6,3 ha 
 1 vente finalisée pour 0,3 ha 



Dispositif de gestion

90% des sites sont gérés par 
des collectivités territoriales



Dispositif de gestion
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Etudes – Diagnostics territoriaux / agricoles  

Diagnostic naturaliste 
+/- SIP

Par des prestataires

Diagnostic agricole

Définition des modalités de mise 
en œuvre

Elaboration des orientations de 
gestion

Signature de conventions entre les exploitants 
et le Conservatoire du littoral

Au fil des 
acquisitions 
foncières par le Cdl
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